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29 au 31 Août 
2012 

Saintes 
 

Maries 
 

de la Mer 

     
 

Les Journées Méditerranéennes 
de l’EFACS 
Droit social 

 

Direction Scientifique  
Paul-Henri ANTONMATTEI 

Professeur à la Faculté de droit de Montpellier 
Jean-Paul NOUGARET 

Avocat au barreau de Montpellier 
 

 
17 heures 

 

Thèmes 
 

Intervenants 
 

 
 

Bilan et perspectives de la jurisprudence de la chambre 
sociale de la Cour de cassation 

 
Technologies de l’information et de la communication et 

droit du travail 
 

Le CDD 
 

Licenciement des salariés protégés 
 

Transfert d’entreprises et relations de travail 
 

Droit social et QPC 
 

Le contentieux de la sécurité sociale 
 

Le contentieux prud’homal : actualités 
 
 
 
 
 

 

 
 

Paul-Henri ANTONMATTEI 
Professeur à la Faculté de droit de Montpellier 
 
 

Jean-Paul NOUGARET 
Avocat au barreau de Montpellier 
 
 

Denis ALLIAUME 
Avocat au barreau d’Avignon  
 
 

Jean-Louis BORIE 
Ancien Bâtonnier - Barreau de Clermont-Ferrand 
 
 

Alain CHEVILLARD 
Avocat au barreau de Montpellier 
 
 

Michel MORAND 
Professeur à la Faculté de droit de Clermont-Ferrand 
Avocat au barreau de Clermont Ferrand 
 
 

Gérard VACHET 
Professeur à l’Université Lyon 3 
 

Un représentant de la chambre sociale de la 
Cour de Cassation 
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29 au 31 
Août 
2012 

Saintes 
 

Maries 
 

de la Mer 

     
 

Les Journées Méditerranéennes 
de l’EFACS 

 
Droit social 

 
 

17 heures 
 

 
 

 

 

Programme 
 
 
 

Mercredi 29 Août 
10 h - 12 h 

Bilan et perspectives de la jurisprudence de la chambre sociale de la 
Cour de cassation 

Un représentant de la chambre sociale de la Cour de cassation 
 

13 h 30 - 16 h 30 
Technologies de l’information et de la communication  

et droit du travail 
Paul-Henri ANTONMATTEI 

Professeur à la Faculté de droit de Montpellier 

 
 

Jeudi 30 Août 
9 h - 11 h 

Le contrat à durée déterminée 
Denis ALLIAUME 

Avocat au barreau d’Avignon 
 

11 h - 13 h 
Licenciement des salariés protégés 

Jean-Louis BORIE 
Ancien Bâtonnier - Barreau de Clermont-Ferrand 

 

14 h 30 - 17 h 30 
Transfert d’entreprises et relations de travail 

Michel MORAND 
Professeur à la Faculté de droit de Clermont-Ferrand 

Avocat au barreau de Clermont-Ferrand 
 
 
 
 
 

 
 

Vendredi 31 Août 
9 h 30 - 10 h 30 

Droit social et QPC 
Gérard VACHET 

Professeur à l’Université Lyon 3 
 

10 h 30 - 12 h 30 
Le contentieux de la sécurité sociale 

Gérard VACHET 
Professeur à l’Université Lyon 3 

 

14 h - 16 h 
Le contentieux prud’homal : actualités 

Alain CHEVILLARD 
Avocat au barreau de Montpellier 
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29 au 31 
Août 
2012 

Saintes 
 

Maries 
 

de la Mer 

     
 

Les Journées Méditerranéennes 
de l’EFACS 

 
Droit social 

 
 

17 heures 
 

Tarifs 
  

Formation 700 €* 
 
Frais de séjour  
 
Participant en chambre single 680 € 

 
Participants en chambre double 960 € pour deux 

 
Participant et accompagnant non participant  en chambre double 860 € pour deux 

  
Ces tarifs comprennent 
2 nuitées 29 et 30/08/2012 
2 petits déjeuners 30 et 31/08/2012 
3 déjeuners 29-30-31/08/2012 
2 dîners 29-30/08/2012 
29/08/2012 au 31/08/2012 Pause-café par demi-journée travaillée 
29/08/2012 au 31/08/2012 Salles 3 jours  
 
Accueil 
Prévoir d’être sur place au plus tard le mercredi 29 Août à 8 h 45  
 
Comment s’inscrire ? 
 

Envoi cumulatif 
• du bulletin spécial Université d’été se situant à la fin de ce fascicule 
• d’un chèque de 700 €* à l’ordre de l’EFACS pour la formation 
• et du paiement auprès de l’EFACS des frais de séjour 

* dispense de règlement pour les avocats abonnés 

 
Attention : places limitées à 40  
 

Les inscriptions seront validées par ordre d’arrivée 
Les inscrits recevront une confirmation d’inscription, après validation par l’EFACS des conditions ci-dessus. Le concept 
d’Universités des quatre saisons de l’EFACS est indissociable de la notion de création d’un esprit de groupe. Cela implique que 
l’hébergement n’est pas facultatif, même pour les participants qui auraient un pied-à-terre à proximité 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 


